
Pour en savoir plus sur le PAAM :
Formation gratuite sur le site de l’OMéDIT CVdL 
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Depuis octobre 2022, un patient hospitalisé dans un établissement sanitaire et volontaire
(consentement requis), a la possibilité de s'auto-administrer (seul ou accompagné) ses médicaments

(une partie ou la totalité) prescrits au cours de son hospitalisation.

Maintenir ou renforcer la compétence du patient sur ses médicaments

Journée plénière de l’OMéDIT Centre-Val de Loire - 10 septembre 2024

Référence : arrêté du 6 avril 2011 modifié

Comment le PAAM implique le
patient ?
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Comment mettre en place le 
dispositif PAAM ?
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Retour d’expérience en vidéo d’un établissement


